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Bile demenre dkoa le. rtison* nombreux,, oon-

oluântei. toujoura actuelle., qui 1» ju.liflent.

Elle demeure dau. 1, Wgi.lation civile de. paya
où Ion croit encore à l'influence .«luuire de 1.
religion et à U haute mÏMion .ociale que rempli,
•ent les éUbli.Mmcuta du culte et de la prière le.
in,titution. d'en.eignem«nt. de dévouement et de
bienfaiMnce.

•; Aujourd'hui, dit un profe«.eur américain de
droit canonique, le Révérend M. Smith ' l'im
munitë foncière a été, en plusieurs contrées, «up.
pnmée par le pouvoir séculier. Mais, chex nou^
elle reste presque partout en vigueur, conformé-
ment à la législation de chacun des Etats. C'est
ainsi qne, dans presque tous les Etats Fédérés on
e«mpte de toutes le. taxe, civiles les temples
es ametières, les écoles paroissiales, les collège,
le. université., les hôpitaux, le. orphelinat,, etc."
qu II agisw d'établissements catholiques ou d'ins-
titution, prote.tantes."

Ajoutons que, en un grand nombre de villes
des Etato-Unis (comme on le verra bientôt), cet
avantage de l'exemption légale s'étend pareille-
ment aux évêchés et aux pre.bytères
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